
Depui s  m ar s  2003 ,  d an s  un  si lence  m � diati que 

qu asi- absolu,  l©� t at  f r an�a i s  i ns t aur e  l e  f i chage  

g�n� ti que  d e  to ut es  l es  p er sonne s  consid� r �e s 

comm e  ©©d� vi ant es©© :  m an i fest an t- e-s  an ti- CPE, 

fauc he ur s  et  fauche uses  d ©OGM,  j eune s d e 

qu arti er s  p opulair es,  m i l it an t- e-s  an ti- pub, 

syndi cal i st es...

Comm en t  en  est- on  arri v �  l �  ?  Quel  p rojet  d e 

soci � t �  d essi ne  l e  f i chage  g�n� ti que  ?  Peut- on  

refuser  l e p r � l � vem en t  ADN ?  Pour quoi  ?  Quell es 

sont  l es  cons� quence s  d ©un  refus  ?  Comm en t  

s©organ i ser  p our  r � si st er  ?

Edit ions Sarko mm ence, ju in 2008
photocopiage et d iffusion encourag�s

Retrouv ez cett e bro ch ure e t bien d©autr es sur  

http://inf okios ques.n et/
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Depuis mars 2003 , la  poli ce pr � l�ve  l©ADN des personnes pr � sum �es  ou  jug �es  
coupables  de  pr esque  tou te  act ion  ill � gale,  sans  li mite  d©� ge.  Tag  sur  un  panneau  
publi citaire, vol  �  l©� talage, fauc hage d©un  plant  de ma�s OGM, coll age d©affiche, ou trage 
au  drapeau  fran� ais... D� bu t  mai  2007 , deux enfa nts  de 8  et  11  ans  � taient  convoqu�s  
pour  relever  leurs emprein tes g� n� t iques.  Mot if ? Avoir  vol�  deux ©©Tamagotchi ©© et  deux 
ball es  rebondissantes  dans  un  hyper march �  du  Nord  de  la  France.  Su it e  �  la 
protest at ion  des parents  et  quelques ar ti cles dans la  presse na t ionale, le  procureur  a 
finalement  fai t  marche arr i� re. �  ti t re except ionn el.

Dans u n si lence m� diat ique quasi-absolu , l©�tat  fran� ais instaure le f ichage g� n � t ique de 
tout es  les  personn es  consi d� r �es  comm e  ©©d� viantes ©© :  manifestant -e-s  anti -CPE, 
faucheurs et  fauc heuses d©OGM, jeunes des quar t iers  popu lair es, mili tant -e-s anti pub, 
syn dicalistes... D� j�  plus de 600  000  profil s ADN sont r egroup�s  dans le Fich ier Nat ional  
Au tomat is�  des Empr eintes  G� n� t iques (FNAEG). Seu ls les d� li ts  f inanc iers et  les abus 
de biens  sociaux ne sont  pas concern�s  par  ce disposit if . 

Comm ent en est-on  arr iv�  l �  ? Quel projet  de soci� t �  dessine le f ich age g� n� ti que ? Peut-
on  refuser  le pr � l�ve ment  ADN ? Pour quoi  ? Quelles sont  les cons� quences d©un  refus ? 
Comm ent s©organiser  pour  r �s ister ?

Vu  le cont exte  poli t ique  actuel, tout e personn e ayan t  affair e avec la poli ce, que ce soit  
pour  des raisons polit iques, �c onomiques ou  sociales,  sera  confr ont �e  t � t  ou  tard  au  
fichage g� n� t ique. Et  se verr a somm �e  de choisir. Accepter  le pr � l �ve ment  ADN.  Ou  le 
refuser.

�

(pet ite page de publi cit � )

Si v ous par t icipez  �  des  

actions  vous faisan t cour ir  

le r isq ue d©une garde �  vue, 

nous v ous recommandons  

tr � s vi vemen t de lire  

l©ouvr age suiva nt  pour bien  

conna � tre  v os droi ts e t  

anti ciper  cette � pre uv e :
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Pour aller plus loin

>>> Sur  le f ichage ADN
     Compilation d©information et de soutien contre le fichage ADN , novembre 2007

     Pist�s par nos g�nes , film documentaire de Philippe Borrel et Gilbert Charles, 52mn, 2007

Ni dieu ni g�nes , Kupiec & Sonigo, Seuil, 2003

>>> Sur  la biom� tr ie
    Au doigt et � l©oeil , S�bastien Thomasson, 2005, texte disponible sur http://souriez.info/

    Le temps des bioma�tres , film documentaire de Laurent Guyot, 52 mn, 2006

>>> sur  la RFID
     RFID, la police totale , 2006, texte disponible sur http://pmo.erreur404.org

     Des moutons et des hommes , 2007, texte disponible sur http://pmo.erreur404.org

>>> Sur  les cou li sses de la poli ce
     Place Beauvau , Recasens, D�cugis et Labb�, Robert Laffont, 2006

     Ruptures , Serge Portelli, 2007, livre t�l�chargeable sur http://www.betapolitique.fr

     Histoire secr�te de la V�me R�publique , ouvrage collectif, La d�couverte, 2007

>>> Sur  le f ichage
     Histoire de la carte nationale d'identit� , Pierre Piazza, Odile Jacob, 2004

     Tous fich�s , Jacques Henno, T�l�maque, 2005

>>> Sur  les or igines et le potent iel des out ils s�c ur itair es m odernes
     Escadrons de la mort, l©�cole fran�aise , M.D. Robin, La d�couverte, 2004

     Une guerre noire , P�ri�s et Servenay, La d�couverte, 2007

     Les ann�es Condor , John Dinges, La d�couverte, 2005.

     Noir Silence ,  F.X. Verschave, Les ar�nes, 2000

>>> Sur  la cr � at ion de ©©l©ins�c ur it � ©© et la logique carc� rale
L©Horreur s�curitaire : Les Trente Honteuses , Jean-Marc F�dida, Priv�, 2006

La France a peur , Laurent Bonelli, La d�couverte, 2008

Terreur et possession, Enqu�te sur la police des populations � l©�re technologique , Pi�ces et 
Main d©Oeuvre, L©�chapp�e, 2008

Pourquoi faudrait-il punir ? , Catherine Baker, tahin party, 2005

     Punir les pauvres , Lo�c Wacquant, Agone, 2004

>>> Sit es int ernet
     Souriez vous �tes film�s , http://souriez.info

     Pi�ces et Main d©Oeuvre , http://pmo.erreur404.org

     Big Brother Awards France , http://nomines.bigbrotherawards.eu.org

     Non � INES , http://www.ines.sgdg.org

Collectif George Orwell , http://1984.over-blog.com
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 1    De pu is q uand exi st e

   l e f ic hag e AD N ?
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L©� tat  fr an� ais a mis en  place pu is � tendu  le f ichage g� n� ti que  en  prof itant  
de cont extes � moti onn els for ts . Le 26  mars 1998 , Guy Georges, violeur  et  tueur  en  
s� r ie imp li qu �  dans 20  affair es cr iminell es dont  7  meur tr es, est  ident ifi �  et  ar r 	 t �  
gr � ce �  son  ADN. Trois  mois plus tard, le 17  ju in  1998 , le gouvernement  de Lionel  
Jospin  met  en  place le pr � l�ve ment  ADN pour  les aute ur-e-s  de  cr imes et  d� li ts  
sexuels  comm is  sur  des  mineur -e-s  de  moins  de  15  ans.  Les pr � l�ve ments  sont  
regroup�s  dans le Fich ier Nat ional  Aut omat is�  des Empreintes G� n� t iques (FNAEG). 
Ils sont  conser v�s  40  ans.

Le 15  novembre  2001 , deux  mois  apr �s  les att ent ats  du  11  septembr e,  alors  que 
l©ins�c ur it �  s©annon ce comm e le th� me cent ral des � lect ions pr �s ident iell es de 2002 , 
le gouver nement  PS de Lionel  Jospin  � largit  le f ichage ADN. Il  concer ne d�s ormais 
les att eint es graves et  volontair es �  la vie de la personn e (cr imes contr e l©Humanit � , 
homicides volontair es, actes de tor tur e, prox � n� t isme... ) ou  les atte inte s aux  biens 
accomp agn�s  de  violence  (incendie,  destr uct ion... ).  Cette  loi,  dit e  de  ©©s�c ur it �  
quoti dienn e©©,  pr � voit  � galement  une  sanct ion  pour  tout  refus  de  pr � l�ve ment  : 
6 mois  d©empr isonn ement  et  7500  euros d©amende. Enf in, un  Inst it ut  Nat ional  de 
Poli ce  Scient ifique est  mis  en  place,  sous  la  tute ll e  du  Minist � re  de  l©Int � r ieur . 
Insistons sur  ce point  : c©est  un  gouver nement  dit  ©©socialiste©© qu i  a  instaur �  pu is 
� tend u  le pr � l�ve ment  g� n� t ique.

Le 18  mars 2003 , le gouver nement  de Jean-Pierre  Raffar in  � tend une nouvell e fois le 
fich age ADN, sous l©imp u lsion  du  ministr e de l©Int � r ieur  Nicolas Sarko zy. D�s or mais, 
137  infract ions sont  concer n�es , soit  la quasi- totalit �  des cr imes et  d� li ts  d©atte inte s 
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aux personn es et  aux biens (vol, tag, ar rachage de cu lt ur es OGM, out rage �  agent,  
insu lt e, d� gradat ion... ). Seu ls les d� l it s f inanciers ne sont  pas concer n�s  (abus de 
biens  sociaux,  faus ses  factu res,  f raude  f iscale,  banquerout e,  tr afic  d©inf luence, 
corr up t ion... ). Cette  loi, dite  de ©©s�cur it �  int � r ieur e©©, pr � voit  non  seu lement  de f icher 
les  personn es  condamn�es ,  sans  li mite  d©� ge,  mais  � galement  les  personn es 
simplement  suspect �e s,  « �  l©encontre  desquelles  il  existe  des  indice s  graves  ou  
concordants  ».  S©il  est  inno cent � ,  l©int � ress�  peut  demander  le  ret ra it  de  ses 
empreintes du  FNAEG. Mais le procureur  est li br e de refuser. Enf in, les sanct ions en  
cas  de  refus  du  pr � l�ve ment  ADN  sont  alourdies  :  1  an  d©empr isonn ement  et  
15  000  euro s  d©amende  (2  ans  et  30  000  euro s  dans  le  cas  d©une  personn e 
condamn�e  pour  cr ime). Cette  loi  de 2003  marque un  tourn ant  jur idique majeur , 
pu isqu©ell e  inst aur e  la  pr �s ompt ion  de  cu lpabil it �  �  la  place  de  la  pr �s ompt ion  
d' inno cence.

Le 9  mars  2004 ,  le  gouver nement  de  Jean-Pierr e Raffar in  oblige  tout e personn e 
condamn�e  pour  cr ime ou  condamn�e  �  plus de dix  ans de pr ison, �  fourn ir  son  
ADN. Les pr � l�ve ments  peuvent  	 tre  effectu �s  de force ou  �  l©insu  des condamn� -e-s. 
Qu i  refuse perd  droit  �  toute  r �d uct ion  de  peine.  Dans  tous  les  cas,  pour  toute  
personn e refusant  le f ichage ADN, l©ident ificat ion  des empr einte s g� n� t iques  « peut  
� tre r� ali s�e  �  partir  de  mat � r iel  biologique  qui  se  serait  natu rellemen t  d� tach�  du  
corps de  l©int� ress�  » (Code de proc�d ure p� nale, ar ti cle 706 -56 -1).

Actuell ement,  plus de 650  000  personn es sont  f ich �es  dans le FNAEG (Le Monde , 
05 / 05 /0 8),  dont  plus  de  200  000  sur  simp le  pr �s ompt ion,  sans  qu©une 
condamnat ion n©ait  � t �  pr onon c�e  �  leur  encontr e. Entr e 20  000  et  30  000  pr ofil s 
ADN sont  ajout �s  au  FNAEG chaque mois. La France est le second pays europ�e n en  
mat i� re  de  f ich age.  L©Angleterre  reste loin  devant,  avec  plus  de  4,5  milli ons  de 
personn es g� n� t iquement  f ich �es , soit  5,2 % de la  popu lat ion. Depu is  2004,  la  loi  
aut or ise la poli ce br it ann ique �  prendre l©empreint e g� n� t ique des personn es qu©ell e 
arr 	 te,  m	 me si  ell es sont  rel� ch �es  sans  incu lpat ion.  Cette  loi  aut or ise aussi  le 
stockage des  donn �es  sans li mitat ion  de dur � e. Depu is ju in  2006,  chacun  des  27  
pays de l©Union europ�e nn e a lib re acc�s  aux f ich iers ADN des aut res pays.

Depu is septembre  2007 , un  nouveau  projet  de loi  est  en  discussion  �  l©Assembl�e  
Nat ionale : il  concer ne la possibili t �  de recour ir  au  test ADN en cas de dout e sur  une 
personn e  demandant  un  visa  pour  la  France.  Les  agents  diplomat iques  ou  
consu lair es pourr ont  "pr oposer" au  demandeur  d©un  visa d©exercer, �  ses fr ais, la 
comp araison  de  ses empr eint es g� n� ti ques  aux  f ins  de  v� r ificat ion  d©une f ili at ion  
biologique  d�c lar �e .  La  prat ique  des  tests  ADN  pour rait  devenir  massive  :  les 
proc�d ures  de  regroupement  famili al  imp liquant  des  enfants  concernent  23  000  
demandes p ar  an. (Le Monde, 13/ 09 / 07 )

�

Notons  que  le refus  de  donn er  son  ADN  est  consid� r �  comm e un  d� l it  ©©infin i©©. 
Autr ement  dit ,  apr �s  une condamnat ion  pour  refus  de  pr � l�ve ment  g� n� t ique,  la 
poli ce peut  demander  de vous soumet tre  de nouveau  au  test . Si  vous refusez, vous 
vous  tro uvez  en  sit uat ion  de  r �c idive,  ce  qu i  aggrave  les  peines  pouvant  	 tre  
requ ises. 

Pour  faire pr ession  sur  la Just ice fran� aise, le refus en  masse est  une possibili t � . La 
satur at ion  des  tr ibunaux  s'envisage,  en  effet ,  avec  seu lement  10%  de  refus. 
Plusieurs organisat ions sout ienn ent  cett e d� march e : les faucheurs volontaires, la 
Ligue des Droit s de l©Homm e, la Conf�d� rat ion  Nat ionale du  Travail  (CNT), la CGT, 
les Ver ts  et le Syndicat  de la magist ra tur e.

Depu is l©aut omne 2006 , un  coll ect if  REFUS ADN s©est  const it u � . 
Cette str uctu re  d©infor mat ion  et  de sout ien  vise �  rassembler  les 
personn es refusant  le pr � l�ve ment  ADN.

Site :    h tt p: // r efusadn.f ree.f r

Cour r iel  :    refusadn@free.f r

Les sout iens f inanciers  sont  les bienvenus. Ch� ques �  l©ordr e de 
« caisse de soli dar it �  », ment ion  « refus ADN » au  dos du  ch� que, 
adr esse d©envoi  : Associat ion  T� moins, 39  rue Cour teli ne, 69100  
Vill eurbann e.
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notr e conn aissance, ces pr oc�s  ont  about i, grosso modo, �  deux types de d�c isions 
de Justi ce :

� pour  les mili tant -e-s polit iques, sout enu-e-s par  des r �se aux, des associat ions, 
de bons avocats , et  dont  les pr oc�s  sont  relati vement  m�d iat is�s  : des relaxes, 
des amendes maximales de 500  euros ou  de la peine de pr ison  avec sursis.6

� pour  les  personn es  d� j�  empr isonn �es ,  pour  les  habitant -e-s  des  quar ti ers 
pauvres, qu i  ne b� n� ficien t  que  de sout iens tr �s  faibles : souvent  de la pr ison 
fer me. Ainsi, un  d� tenu  de 19  ans, du  centr e de d� tenti on  de Neuvic-sur-l ©Isle 
(Dordogne), a pr is  3  mois de pr ison  ferme pour  avoir  refus�  le f ich age ADN en 
octobre 2003 . 

Selon le minist � re de la Just ice, ent re 2003  et 2005,  sur  452  personn es ayant  refus�  
le f ichage g� n� t ique, 108  ont  � t � d ispens�es de  peine, 267  ont  pr is de la pr ison fer me 
(3 mois en  moyenn e), 16  ont  pr is du  sursis, 58  des amendes ou  des jours-amendes 
(300  euro s en moyenn e).

Quelques exemp les de pr oc�s  r elat ivement  m�d iat is�s  : 

� A  Al� s,  un  fauch eur  volontaire,  Benjamin,  a  � t �  condamn�  �  500  euro s 
d©amende f in  2007  pour  avoir  refus �  de se soumettr e �  un  pr � l�ve ment  ADN �  la 
su it e d©une condamnat ion pour  destr uc t ion de cu lt u res OGM.

� A  Orl � ans,  16  faucheurs  volon tair es d©OGM  ont  � t �  condamn�s  jeudi  24  mai 
2007  �  deux  mois de pr ison  avec sursis pour  avoir  refus�  de se soumettre  au  
fich age g� n� ti que, su it e �  un arr achage de ma�s tr ansg� nique Monsanto.

� A M� con, une jeune femm e, Camill e, a � t �  relax�e . Lors d©un  contr� le rout ier, 
des gendar mes avaient  tro uv�  un  narghil �  (pipe �  eau) dans sa voitur e. Ils ont  
exig�  un  pr � l�ve ment  ADN pour  pr �s omp ti on  de  consomm at ion  de  cann abis. 
Camill e a refus� . El le est pass�e  en proc�s  le 21 mars 2007, et a � t �  relax�e .

� �  Qu imper , un lyc�e n de 18  ans, qui  avait  refus�  de se pl ier  au  pr � l�ve ment  ADN 
apr �s  avoir  � t �  "admonest � " par  le juge des enfant s �  la su it e d©un vol de scooter, 
a � t �  relax�  (Le Point, 08 /0 5/ 2008 ).

� �  Or l� ans, un  agr icu lteur  qu i  avait  pi� t in �  un  champ  de ma�s  OGM  avec des 
mili tants  de  la  Conf�d� rat ion  paysann e a  � t �  condamn�  par  la  cour  d©appel  
d©Orl � ans, avec 45  aut res faucheurs , �  100  euros d©amende pour  refus de test  
ADN.  Une au tr e mili tant e a  � t �  relax�e  par  le Tr ibunal  de  la  Roche-Sur -Yon  
d�b ut  avr il  2008  (Le Point , 08 / 05 / 2008 ).

� �  Mill au , le 28  mai  2008 , deux  fauch eurs volontair es d©OGM, Francis Roux  et  
Phili ppe Matet , ont  compar u  �  la bar re du  tr ibunal  corr ecti onn el  de Mill au  pour  
avoir  refus�  de se soumettre  �  des pr � l�ve ment s ADN dans le courant  de l©ann �e  
2007. Il s ont  � t �  relax�s  (La d � p� che, 29 / 05 / 2008 ).

6 Une peine pour refus de pr� l� vement ADN se cumule avec une � ventuelle autre condamnation pour le d� lit ayant 

entra�n�  le pr� l� vement ADN. Il s©agit d©une double peine.
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Parce  que  nous  refusons  les  polit iques  s�c ur it aires  qu i  renforcent  une 
organisat ion  sociale in juste et  jalonn ent  le chemin  vers des � tat s totali tair es, parce 
que  nous  refusons  de  donn er  nos  g� nes  �  des  aut or it �s  qui ,  sous  couver t  
©©d©ins�c ur it � ©©, ouvrent  la voie vers  la discr iminat ion  g� n� t ique, nous consid� rons le 
refus de f ich age g� n� t ique comm e un acte polit ique indispensable. Et  possib le.

Lors  d©une gard e-� -vue ou  d©une convocat ion  de  la  poli ce,  nous  pouvons  en  effet  
refuser  le f ich age g� n� t ique. Tant  que nous ne somm es pas condamn� -e-s pour  les 
faits  qu i  nous sont  reproch�s , la pr oc�d ur e de pr � l�ve ment  ADN ©©normale©© ne peut  
	 tre  fai t  sans notr e consent ement  : notre  corps  est  consid� r �  comm e une propr i� t �  
pr iv�e . Nous avons vu  dans le chapitr e 1 que la poli ce peut  toutefo is pr � lever  l©ADN 
« �  par tir  de  mat� r iel  biologique  qui  se  serait  natu rellement  d� tach�  du  corps  de  
l©int� ress�  ».

La plupar t  du  temps , la poli ce ©©oubli e©© de nous infor mer  de nos droit s. Si, lors d©une 
arr estati on, nous  refusons le pr � l�ve ment  ADN, ell e exerce souvent  des pr essions 
psychologiques.  Menaces,  parfo is  insu ltes,  les poli ciers  aff ir ment  que notr e refus 
entr a
ne  au tomat iquement  15  000  euro s  d©amende  et  1  an  de  pr ison ,  peine 
maximale pr �v ue par  la  loi  en  cas  de  refus de  f ichage g� n� t ique. Ce moment  est  
diff icil e �  vivre. Il  faut  s©y pr �p arer, ten ir  bon  et  r � ussir  �  expli quer  calmement  les 
raisons de not re refus de pr � l�ve ment  ADN.

Ce  refus  entr a
ne  (non -syst � mat iquement )  une  convocati on  pour  un  proc�s .5 
Plusieurs proc�s  ont  d� j�  eu  li eu , une centaine sont  en  cours. Jusqu©�  pr �se nt  et  �  

5 Une convocation pour pr� l� vement ADN peut intervenir plusieurs ann� es apr� s le proc� s pour le d� lit  initial. La 

police peut convoquer la personne au Commissariat sans sp� cifier qu©il s©agit d©une demande de pr� l� vement ADN. 

En cas de refus de pr� l� vement ADN, la police peut garder la personne en garde �  vue, pour faire pression.

��
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Le f ichage g� n� t ique nous est  pr �se nt �  comm e une avanc�e  techno logique 
incont our nable. Son  object if  off iciel  ? «  La  s� cur it �  des Fran � ais-es  ». A comm encer  
par  l©am� li orat ion  des enqu 	 tes poli ci� res.  Les tr aces d©ADN pr � lev�es  sur  les li eux 
d©un  d� l it  permett ra ient  en  effet  d©ident if ier  avec certi tu de  les coupables.  C©est  le 
concept  de « preuve objecti ve » : « Sans � l� ment  mat� r iel,  nous  le savons, nos dossiers  
sont f ragiles. L©aveu est d evenu s usp ect, le t � moignag e est jug �  faillible. A vec la pr euve  
objectiv e, nous pouvons  aujou rd©hui  � lucid er  des aff aires qui,  il  y a  quelques ann �es  
encore,  seraient  rest�es  des  � nigmes  »  (Nicolas  Sarko zy,  �  pr opos  du  f ichage ADN, 
23 / 02 /2 006 ). Selon  le Minist � re de l©Int � r ieur , le FNAEG aurait  permis de r �s oudr e 
6  000  affaires  depu is  1998 .  For t  de  ce  r �s u ltat ,  le comm issaire responsable du  
ser vice cent ral  d©ident it �  mil ite  pour  l©ext ension  du  FNAEG :  « Plus  on  � tendra  la  
bas e de  donn � es,  plus  les chances  d©avoir  une orientati on d©enqu� te seront  � lev�e s.  » 
(Nouvel Obser vateur , 26 / 04 /07 )

Dans la l� gislat ion  actuell e, les empr einte s g� n� t iques sont  consid� r �es  comm e une 
tech nique d©ident ificat ion  comp arable aux  empreintes digit ales, c©est -� -dir e ut ili s�e  
dans le cadr e d©enqu 	 tes pour  comp arer  des empr einte s stock �es  avec cell es tro uv�es  
sur  le li eu  d©un  cr ime. Des laboratoires en  biotechnologies tent ent  cependant  d©all er  
plus loin  dans l©uti li sat ion  des g� nes �  des  f ins  poli ci� res, pr � figurant  les d� r ives 
scient istes li �es  au  f ich age g� n� t ique. Les recherches de ces laboratoires visent  en 
effet  �  d�d u ire, d©un  simp le pr � l�ve ment  ADN, un  maximum  d©infor mat ions sur  son  
propr i� tair e : phy sionomie, groupe ethn ique, maladies cong� nitales, s� ro-posit ivit � ... 
C©est  le cas de la f ir me � tat s-unienn e DNA Print  Genomics , solli cit �e  par  les poli ces 
du  monde enti er. Pour  obt enir  les � chant ill ons d©ADN n�cess air es �  ses recherches, 

�



cette  star t- up effectue des campagnes de pr � l�ve ment  g� n� t ique sur  tout e la plan� te. 
Ell e solli cit e notamm ent  les clubs  de  g� n� alogie,  promett ant  �  leurs  membres de 
r �v� ler  leur s  or igines lointaines en  � change de  leur  ADN.  DNA Print  Genomics  ne 
semble pas info r mer  ces clubs  de l©ut ili sat ion  poli ci� re  de l©ADN pr � lev�  (L©Express, 
28 / 03 /07 ).

Le f ich age g� n� t ique ne poursu it  pas seu lement  des but s d©inves t igat ion  poli ci� re. Le 
fait  de  pr � lever  quasi  syst � mat iquement  et  de  conser ver  40  ans  l©ADN  de  toute  
personn e suspect �e  ou  condamn�e  par  l©� tat  est  � galement  pr �se nt �  comm e une 
« mesure pr �v entive ». Pour  les pr omoteurs du  f ichage g� n� t ique � tendu  �  la quasi-
totalit �  des  cr imes  et  d� li ts ,  tout  individu  pr �se ntant  des  compor tements  jug�s  
©©d�v iant s©©,  aussi  minimes  soient -il s,  est  un  cr iminel  en  pu issance.  Ou,  pour  
reprendre  les mots du  comm issaire Phili ppe  Mallet , responsable du  ser vice centr al  
d©ident it � ,  « Les grand s criminels  commencent  g� n� ralem ent  par  commett re de peti tes  
inf raction s » (Nouvel  Observateur , 26 / 04 /07 ). En  novembr e 2005 , le rappor t  B� nis ti,  
remis par  le d�p ut �  UMP du  m	 me nom  �  l©assembl�e  nat ionale, abondait  dans ce 
sens.  Bas�  sur  une  � tu de  de  l©INSERM1,  il  pr �d� fin it  les  sti gmates  de  la 
©©d� li nquance©© en  fonct ion  du  comp or tement  des enfant s, d�s  l©� ge de tro is ans. Les 
or igines � tr ang� res sont  pr �se nt �es  comm e des circonst ances aggravant es.

Ce rappor t  provo qua un  cer tain  to ll �  lors de sa publicat ion. Cependant , deux  ans 
plus tard,  la nouvell e loi  su r  la  « pr�ve ntio n de la  d� linq uance » concr � ti se l©essent iel 
de  ce  projet .  Vot �e  en  mars  2007,  cette  loi  mu lt ipli e  les  out il s  de  f ichage des 
comp or tement s  jug�s  ©©d�v iant s©©.  Les  agent s  sociaux  (assistant es  sociales, 
�d ucateurs... ) sont  d�s or mais incit �s  �  jouer  le r � le d©infor mateurs aupr �s  des forces 
de  poli ce.  Des  f ich iers  municipaux  rassemblant  les  personn es  pr �se nt ant  des 
©©diff icu lt �s ©©  sociales,  �d ucat ives,  psychiatr iques  et  f inanci� res  sont  cr ��s , 
consu ltables par  les aut or it �s . Les � tablissements scolaires sont  � galement  mis  �  
cont r ibu ti on. Exp� r iment �  depu is 2004  et  actu ellement  g� n� rali s�  malgr �  de vives 
r �s istances,  le  f ich ier  base-� l�ve  recense  les  enfant s  scolar is�s ,  leurs  "or igines" 
g� ographiques, la langue par l�e  au  domicil e, leur  cu lt u re d'or igine, leurs r �s u ltat s et  
diff icu lt �s  scolaires,  l©absent � isme,  l©�ve nt uel  su ivi  m�d ical,  psychologique  ou  
psychiat r ique, ou  encore la sit uat ion de la famill e (Le Monde, 26 /07/07 ).

Cette  poli ti que de ©©marquage©© pr �c oce de la popu lat ion  accomp agne le renfo rcement  
des  di sposit ifs  de  cont r � le et  de  r �p ression.  Depu is  1995 , les l� gislat ions  ont  � t �  
durc ies et  � tendues par  tous les gouver nements, de Gauche comm e de  Dr oit e (cf. 
tableau  page 14). Les empr isonn ements  sont  de plus en  plus nombr eux. En l©espace 
de 15  ans, la popu lat ion  carc� rale est  pass�e  de 40  000  �  58  000  (+45 %), alors que, 
dans le m	 me temps , la popu lat ion fr an� aise n©a augment�  que de 5 %. Cette logique 

1 Institut National de la Sant�  et de la Recherche M�d icale, www.inserm.fr
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Ce ty pe de d�c larat ion, qu i dans la bouche d©un Jean-Mar ie Le Pen aurait  d�c lench�  
une  vive  camp agne d©indignat ion  m�d iat ique,  est  pass�e  relat ivement  inaper � ue, 
malgr �  les  d� non ciat ions  de  g� n� t iciens  renomm �s .  Pour  l©heur e,  l©� tat  semble 
poursu ivre des recherch es dans cette dir ect ion. En mars 2006 , l©INSERM lan� ait  une 
enqu 	 te  aupr �s  de  5000  � tud iant -e-s  en  Champ agne-Ardenn e.  Apr �s  avoir  fait  
remplir  �  ces  � tu diant -e-s  un  quest ionn air e  por tant  sur  leur  situ at ion  sociale, 
famili ale  et  scolaire,  l©existence  �ve ntu ell e  d©une  d�pe ndance  par  rappor t  �  une 
quelconque drogue, leurs habit udes de consomm at ions, leurs ant �c�de nts famili aux, 
leur  niveau  habitu el  d©impu lsivit � ,  leur  �ve ntu el  � tat  d�p ressif,  leur  �ve nt uell e 
d�v iance sexuell e, l©INSERM a pr � l�v�  leur  ADN. Le but  ? Et udier  « l©interaction  ent re 
facteurs e nvir onnemen taux et facteurs g� n� tiques » (Le Monde, 19/ 06 / 07 )

D©un  point  de  vue  poli t ique,  la  concept ion  du  monde  selon  laquell e  « l©inn �  » 
pr �d omine sur  « l©acqu is » pr �se nte de nombreux avantages :

-  El le  minimise  la  responsabil it �  de  l©� tat  et  de  l©organisat ion  sociale  dans  les 
sou ffrances de la popu lat ion. Aff ir mer  la pr �d ominance g� n� t ique de tell e ou  tell e 
pathologie, c©est  fair e passer  �  l©arr i� re-plan  le  contexte  social  et  environn emental. 
C©est  couper  l©herb e  sous  le  pied  de  toute s  les  organisat ions  poli t iques  qu i  
consid� rent  l©actuel  syt � me  social  comm e  la  pr incipale  cause  des  sou ffrances 
psychiques, des maladies, des su icides et de la m is� re sociale.
-  Ell e encourage les logiques r � pr essives et  carc � rales.  Si  cer tains  individus  sont  
int ras� quement  p�d ophil es,  il s  sont  incurables.  Il  ne reste qu©�  les enfer mer,  les 
©©� li miner©© socialement  par  la camisole physique ou  ch imique.
-  Plus largement , cette  id� ologie essent iali ste ouvre la por te aux st igmat isat ions, au  
racisme et  �  l©eug� nisme.  Cer tain-e-s  seraient  fait- e-s  pour  comm ander,  d©aut res 
pour  	 tre  gu id� -e-s, cer tain-e-s pour  	 t re r iches, d©aut res pour  vivre dans des HLM... 
Une id� ologie en phase avec de n ombreux par ti sans du  li b� rali sme.3

Enfin, la  discr iminat ion  g� n� ti que  pr �se nt e un  int � r 	 t  pour  le syst � me capit ali ste. 
Pour  une comp agnie d©assurance ou  une entr epr ise, s� lecti onn er  ses cli ent s ou  ses 
employ�s  en  fonct ion  de leurs  pr �d ispositi ons g� n� t iques repr �se nterait  un  nouveau 
cr it � re  de rent abili t � . Dans ces condit ions, la ten tat ion  serait  for te  de disposer  du  
fich ier  ADN de la popu lat ion. Or, qui  peut  garant ir , pendant  40  ans, l©imp erm� abili t �  
du  FNAEG, que ce soit  par  malveill ance4 ou  par  l� gislat ion  ? Qu i  peut  aff ir mer  que 
d©ici  vingt  ans,  un  gouver nement  n©aut or isera  pas  les  mu lt inat ionales (banques, 
comp agnies  d©assurance,  employeurs,  ser vices  de  mark et ing,  ... )  �  consu l ter  les 
prof il s g� n� t iques de la popu lat ion ?

3 cf. Pas de piti�  pour les gueux, Laurent Cordonnier, Raisons d©agir, 2000 ; Le grand bond en arri� re, Serge Halimi, 

Fayard, 2004 ; Les fondements philosophiques du lib� ralisme, Francisco Vergara, La d� couverte, 2002.

4 Pour  des exemples  de revente de fichiers  confidentiels,  notamment  par  EDF, cf.  Histoire  secr� te  de la  V� me 

R�pub lique (voir bibliographie).
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carc � rale touche � galement  les mineurs, �  t ravers la cr � at ion  en  2002  des cent res 
�d ucat ifs ferm�s  (CEF) et l©inaugurati on, cette ann �e , d©� tabli ssements p� nitent iair es 
pour  mineurs  (EPM).  Parall � lement,  de  nouvelles  techno logies  de  cont r � le  sont  
progressivement  d�p loy�es  sur  le ter r ito ire  :  bornes biom� tr iques,  d� j�  inst all �es  
dans  de nombr eux  lyc�es  ;  vid � osur veill ance ©©inte ll igente ©©, c©est- � -dire  capable de 
reconn a
tr e  aut omat iquement  des  visages  ou  des  comp or tement s  ;  puces  RFID,  
permett ant  le  stockage  et  la  lectur e  de  donn �es  �  distance.  Cette  derni� re 
tech nologie  � qu ipera  la  nouvell e  car te  d©ident it �  biom� tr ique  INES,  pr �v ue  pour  
bient � t .

Ces tech nologies de  sur veill ance vont  de  pair  avec une augmentat ion  du  f ich age, 
dans tous les domaines (administ rat ifs , judiciaires, imm igrat ion... voir  tableau  page 
13  ). La poli ce a de plus en  plus facil ement  acc�s  �  ces infor mat ions, �  notr e insu , 
sans aucun r �e l cont r � le d� mocrat ique. Der nier exemple en  date, le logiciel  Ardoise : 
courant  avr il  2008 , des  m�d ias  r �v� laient  que  ce logiciel,  dest in�  �  ali menter  les 
fich iers  de  poli ce,  pr �se nte  des  ment ions  tel les  que  "homosexuel" ,  "permanent  
syndical"  ou  "SDF". Su ite �  cette  r �v� lat ion, la ministre  de l©int � r ieur , Mich� le Alli ot -
Mar ie, aurait  demand�  la modificat ion  d©Ardoise. Avec quell es garant ies ? Derni� re 
nouveaut �  :  la  cr � ati on,  le 1er ju il let  2008 ,  d©une nouvelle  direct ion  cent rale du  
renseignement  int � r ieur, qu i  donn era li eu  �  de nouveaux f ich iers, issus de la fusion  
entr e la  DST et  les RG. Tout  ce qu i  a  tr ait  au  ter ror isme,  et  �  la  pr otecti on  des 
int � r 	 ts  vitaux de la France ira dans un f ich ier RI prot � g�  par  le secret  d� fense ; tout  
le reste, en gros tout  ce qu i concer ne le renseignement  en mili eu  "ouver t",  sera vers�  
dans  un  nouveau  f ich ier  joli ment  bapti s�  Edvige  (Exploitat ion  documentair e  et  
valor isat ion de l©infor mat ion g� n� rale). Le 1er  janvier  2008 , les f ich iers de la poli ce et  
de la gendar merie, STIC et  Judex, seront  fusionn �es . Rappelons que leurs donn �es  
concer nant  les personn es majeur es sont  en  pr incipe conser v�es  vingt  ans (quarante  
ans en  cas d©infract ions graves), cinq ans pour  les mineurs (dix �  vingt  ans selon  la 
gravit �  des fait s), et qu inze ans pour  les victi mes. (Le Monde, 05 /0 5/ 08 )

Les lois fr an� aises se succ�de nt,  qu i  restrei gnent  tou jours davantage les li bert �s  et  
les garant ies jur idiques de la popu lat ion face �  l©� tat . La pu issance publi que dispose 
d�s or mais de tech niques de contr� le social sans pr �c�de nt . 

Si  nous avons choisi  d©esqu isser, en  quelques paragraphes, le cont exte  s�c ur itair e 
dans lequel s©inscr it  le f ichage g� n� t ique, c©est qu©il  fonde les ra isons pour  lesquell es 
nous refusons le pr � l�ve ment  ADN : il  renfo rce un or dr e social in juste ; il  s©apparent e 
aux out ils totalit aires ; il  ouvre la por te aux discr iminat ions g� n� t iques.
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1/  Le r enfo rcem ent  d©un ordre i n juste

Les lois s�c ur it aires sont -ell es justes ? Qu i les d�c ide ? Sont -ell es aussi eff icaces que 
le pr � tendent  les ch iffres  off iciels  ?2 Par t icipent -elles  �  cr �e r  la  soci� t �  que nous 
vou lons ? Quels sont  les effets  sociaux des logiques carc � rales ? Pourq uoi les mili eux  
popu laires sont -il s les plus touch�s p ar  la r �p ression ? 

Ces quest ions, et  bi en  d©autr es, ne sont  jamais pos�es . Au  nom de ©©l©int � r 	 t  g� n� ral©© 
que  repr �se nt e la  ©©s�c ur it � ©© des  Fran� ais-e-s, nous somm es somm �s  d©accepter  le 
durc issement  cont inu  des disposit ifs  de sur veill ance et  de r �p ression, sans d�b at  de 
fond sur  la soci� t �  qu©il s cont r ibuent  �  constr u ir e.

Selon  leur s  pr omoteurs, les lois  s�c ur itair es prof ite raient  �  tou-te-s, responsables 
poli t iques et  simp les cito yen-ne-s, milli onn aires et  RMIstes. Cette  concepti on  est  un  
mensonge for t  u ti le pour  les dir igeants de cette  soci� t � . Il  permet  de masquer  les 
antagonismes sociaux  et  de  renforcer  la  r �p ar titi on  actuell e des  r ichesses et  du  
pouvoir .  Dans  une soci� t �  de  plus  en  plus  in� gali tair e,  o�  les  voitur es  de  luxe  
c� to ient  la mis� re sociale. O�  le salar iat  pr �c air e se g� n� rali se, la protect ion  sociale 
se r � t r �c it,  tandis que les pr ofit s du  CAC 40  atte ignent  des record s his tor iques. O�  
un  quar t  des  Fran� ais-es  consomm e  des  ant id� pr esseurs,  des  anx iolyt iques  et  
au tr es  somnif� res.  O�  l©� tat  et  les  mu lt inat ionales  imposent  l©agr icu lt u re 
industr iell e,  le  nucl� aire,  les  OGM,  les  nanotechnologies.  O�  il  est  inte rd it  de 
diffuser  des  semences  de  var i� t �s  ancienn es  ou  la  recett e du  pur in  d©or t ie.  O�  
100  000  sans-papiers et  r � fugi� -e-s poli t iques ont  � t �  expu ls� -e-s depu is 2002 . O�  
l©ins�c ur it �  sociale est  de plus en plus for te. O�  la col� re gronde.

Alors que le capitali sme imp ose par tout  le r � gne du  pr ofit  et  produ it  les d�s astre s 
sociaux et  environn ementaux que  l©on  conn a
t , l©� tat  se fait  de plus en  plus p� nal, 
intr usif et  omnipr �se nt . Dans un  tel  conte xt e, ce n©est  pas un  hasard  si  le f ich age 
ADN vise d�s ormais les mili tant -e-s polit iques. Les faucheurs et  faucheuses d©OGM 
qu i  refusent  la main-mise des mu lt inat ionales sur  le monde agr icole. Les ant i- pubs 
qu i  refusent  le  matr aquage  capitaliste  permanent  et  la  colonisat ion  de  not re 
imaginair e.  Les  syndicali stes  qui  manifestent  cont re  la  destr uct ion  du  code  du  
t ravail  ou  les d� locali sat ions. Les manifestant -e-s ant i- CPE qu i  protest aient  contr e 
une loi  in juste.  Ce n©est  pas  un  hasard  si,  en  revanche,  le f ich age g� n� t ique ne 
concer ne pas les d� l it s f inanciers, la ©©d� li nquance en  col  blanc©©, les abus de biens 
sociaux et  aut res d� tour nements f inanciers. En  p� nali sant  les actes de contest at ion  
poli t ique,  le f ich age ADN contr ibue �  di ffuser  un  sent iment  de  peur .  La  peur  de 
s©opposer  aux lois, de d�s ob� ir , de se r � volt er, la peur  de lu tter  contr e u n ordre social  
in juste.

2 Deux livres sur la manipulation des chiffres de la ©©d� linquance©© :  Place Beauvau, Recasens, D� cugis et Labb� , 

Laffont, 2006 et Ruptures, Serge Portelli, 2007, t� l� chargeable sur http://www.betapolitique.fr. 
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2/  Des outi l s p our  r � gi m es to tal it ai res

Tout  mili tant  polit ique ou  syndical  infor m�  sur  les lu ttes  sociales dans le monde, 
actuell es  ou  pass�e s,  sait  de  quoi  nous  par lons.  Il  su ff it  de  se  met tre  quelques 
minut es dans la peau  d©un  ju if ou  d©une ju ive sous P� tain, d©un-e Chili en-ne sous 
Pinochet  ou  d©un-e Tchadien-ne sous Idr iss D� by  pour  compr endr e �  quel  point  les 
disposit ifs s�c ur it aires d�ve lopp�s  actuell ement  en  France sont  lour ds  de menaces. 
Le  quadr ill age  des  popu lat ions,  la  mu lt ip li cat ion  des  f ichages,  les  nouvell es 
tech nologies de contr� le et  le sent iment  de peur  qu©elles g� n� rent  sont  les out il s de 
base  de  la  r � pr ession  des  opposant -e-s  polit iques.  Non  seu lement  les  lois 
s�c ur itair es  renforcent  les  dominat ions  qu i  p�se nt  sur  la  popu lat ion, mais  elles 
jalonn ent  le chemin vers  des r � gimes dictat or iaux.

Cette  conv icti on, bien  qu©elle fonde profond� ment  notr e refus du  pr � l�ve ment  ADN, 
est  souvent  di ff icil ement  compr ise.  La  plupar t  du  temps,  il  nous  est  repr och�  
« d©exag� rer »,  de  fair e pr euve  de  « parano�a »,  de  nous  pr ojeter  anachroniquement  
dans  le  roman  1984  de  Georges  Or well .  Que  ces  personn es  li sent  les  li vres 
Escad rons  de  la  mor t,  Une  guer re  noire,  Les  ann �es  Condor  ou  Noir  Silence  (cf. 
bibli ographie), et  nous disposerons alors de bases comm unes pour  en  repar ler. Ces 
ouvrages d� taill ent  la gen�se  et le potenti el des disposit ifs s�c ur it aires, en par ti cu li er  
l©expor tat ion  des str at � gies et  des technologies d�ve lopp�es  par  l©Ar m�e  et  la poli ce 
fran� aise vers les dictatur es d©Afr ique et  d©Am� r ique lati ne.  Quoi  qu©il  en  soit,  nu l  
besoin  d©agite r  le spectr e d©une dictatur e,  d©un  Hit ler,  d©un  P� tain  ou  d©un  Id r iss 
D� by  pour  justi fier  la r �s istance aux lois s�c ur it aires. Comm e nous avons tent �  de 
l©exposer  pr �c� demm ent ,  la  situat ion  d©injusti ce  sociale  actuell e  est  d� j�  
su ff isamm ent  r � volt ante . 

3/  Ver s l a di scr i m i nat i on  g� n � t iq ue

Mult ipli cati on  des  f ich ages,  vid� osur veill ance,  d�p loiement  de  tech nologies 
biom� tr iques... Au  nom de la « s� cur it �  » et  de la « pr�ve ntio n », peut -on  all er plus loin  
en  mat i� re  de  tr a� abil it �  sociale  ?  Ou i.  A  t ravers  le  f ichage ADN,  une  nouvell e 
poli t ique  s�c ur it aire  devient  possib le,  bas�e  sur  le  caract � re  g� n� t ique  des 
comp or tement s ©©d�v iant s©©. Une convict ion  du  pr �s ident  Nicolas Sarko zy lu i- m	 me : 
« J' incline rais,  pour  ma  par t,  �  penser  qu'on  na �t  p�d ophile,  et  c'est  d'ailleur s  un  
probl� me que nous  ne sachions  soigner  cette pathologie. Il  y a 1 200  ou 1 300  jeunes  
qui  se suicid ent  en  France  chaque ann � e, ce n'est  pas  parce que leurs  parents  s'en  
sont  mal  occup�s  !  Mais  parce  que,  g� n� tiquement,  ils  avaient  une  fragilit � ,  une  
douleur  pr � alable.  » (Philosophie  Magazine , mars 2007 ) Autre ment  dit,  notr e ident it �  
se  r �d u ir ait  pr incipalement  aux  info r mat ions  stock�es  dans  not re  ADN,  nos 
caract � r isti ques  biologiques  pr �d omineraient  sur  not re  his toire,  notr e  �d ucat ion, 
notr e context e affect if, social  et  �c onomique. Ainsi, conn a
tr e l©ADN de l©ensemble de 
la popu lat ion per mettr ait d©ident ifier  les futu rs cr iminels.
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